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Regeste

Réquisition de poursuite. | Contenu de la réquisition de poursuite. Les créanciers ont omis
d'indiquer leur adresse. Omission réparée dans le cadre de la plainte. | LP.67

Erwagungen

E.1
Laregjette.

E.2

Invite I'Office des poursuites arectifier le commandement de payer et |'édition de la
poursuite n® 07 XxxXxxxx Z au sens du considérant 2.b.

E.3

Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant : Mme Ariane WEY ENETH,
présidente ; Mme Florence CASTELLA et M. Olivier WEHRLI, juges assesseur(e)s. Au
nom de la Commission de surveillance : Paulette DORMAN Ariane WEY ENETH
Greffiére : Présidente : La présente décision est communiquée par courrier A al’ Office
concerne et par courrier recommandé aux autres parties par la greffierele

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



